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Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N° ______ /AONO/C/YAGOUA/SG/CIPM/2026 DU ……………………………….
POUR LES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE ENEO : AXE BAGARA-KAO-MOUKA,, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

1 – OBJET DE L’APPEL D’OFFRES
Le Maire de la Commune de Yagoua, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de Yagoua, sur Financement : BIP MINDEL, EXERCICE 2026 un Appel d’Offres National ouvert en vue de la réalisation des travaux d’extension du réseau ELECTRIQUE ENEO : AXE BAGARA-KAO-MOUKA,, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.
Les prestations sont détaillées dans l’article 1.1 du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) joint au Dossier d’Appel d’Offres.
2. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les travaux  à réaliser comprennent notamment :
· Etude et piquetage ;
· Installation de chantier ;
· Fouilles ;
· Massif de fondation pour support ;
· Fourniture et pose des poteaux en béton ;
· Fourniture et pose tige renforcée ;
· Fourniture et pose isolateur rigide ;
· Fourniture et pose chaine d’ancrage 30kva et Pince  d’ancrage MT ;
· Fourniture et pose fer U pour ancrage MT Triphasé ;
· Fourniture et déroulage câble almélec 34mm2 ;
· Fourniture et pose plaques ;
· Fourniture et pose Nappe voute rigide simple NVRI    
· Essai de mise en service.
3 -  PARTICIPATION ET ORIGINE	
La participation au présent appel d’offres est ouverte aux entreprises spécialisées dans les travaux d'adduction d’eau en milieux rural et urbain et ayant leur domicile ou siège social au Cameroun.
4 -  FINANCEMENT
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public de la République du Cameroun, Financement : BIP MINDEL, EXERCICE 2026 
5 - CONSULTATION DU DOSSIER D' APPEL D' OFFRES
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Commune de Yagoua dès  publication du présent avis.
6 - ACQUISITION DU DOSSIER D' APPEL D' OFFRES
Le dossier peut être obtenu auprès des services de la passation des Marchés de la Commune de Yagoua dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de Trente Mille ( 30 000 ) francs CFA  payable à la recette municipale de Yagoua.
7 - REMISE DES OFFRES
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en Sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels, devront être déposés contre récépissé dûment signé dans les services en charge de la passation des Marchés de la Commune de Yagoua, au plus tard le _______________________ à 10 heures,  et devra porter la mention :

[bookmark: _GoBack]Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N° _______/AONO/C/YAGOUA/SG/CIPM/2026 DU_______________________
POUR LA REALISATION DES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE ENEO : AXE BAGARA-KAO-MOUKA,, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY ,REGION DE L’EXTREME-NORD
"À N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT"

8. RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission accompagnée du récépissé CDEC, établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 11 du DAO, d’un montant de quatre cent  mille (400 000) FCFA  et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originelle de validité des offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,…), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable, notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du dossier d'appel d'offres, entraînera le rejet de l'offre.

9. OUVERTURE DES PLIS

L’ouverture des plis se fera en un temps: ouverture des pièces administratives, techniques et financières.
L'ouverture des pièces administratives et des offres techniques et financières aura lieu le _________________________  à 11 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics placée auprès de la Commune de Yagoua. Toute offre non conforme aux prescriptions du Dossier d’appel d’Offres sera déclarée irrecevable 

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne dûment mandatée et  ayant une parfaite connaissance du dossier.
10. DELAI D’EXECUTION
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux est de trois  (03) mois.

11. PRINCIPAUX CRITERES ELIMINATOIRES

· L’absence de capacité financière ou acte d’engagement à préfinancer les travaux à hauteur de 30% du montant prévisionnel;
· Absence de caution de soumission y/c récépissé CDEC ;
· Pièce falsifiée ou non authentique ;
· Absence du certificat de catégorisation
· Offres financières incomplète ;
· Omission dans le bordereau des prix, d’un prix unitaire quantifié ;
12. PRINCIPAUX CRITERES DE QUALIFICATION
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :

· L’existence du récépissé CDEC: oui /non ;
· L’accès à une ligne de crédit ou autre ressources financières: oui /non ;
· Les références de l’entrepreneur ou prestataire : oui /non ;
· La disponibilité du matériel et des équipements essentiels : oui /non ;
· L’expérience du personnel d’encadrement : oui /non ;

Le non-respect de trois (03) critères entraine l’élimination de l’offre.
La note technique minimale requise pour la qualification de l’offre technique est de 3/5 oui.  
13. ATTRIBUTION DES LOTS
Le présent marché est constitué d’un (01) lot.unique

Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l’offre aura été retenue conforme au Dossier d’Appel d’Offres et évaluée la moins-disant.
14. DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

15. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès des services de la Commission interne de passation des Marchés de la Commune de Yagoua.
                                                                                                                              Yagoua  , le _______________					                                                        Le Maire de la Commune de Yagoua
                                                                                                           (Autorité contractante)
AMPLIATIONS:
- PREFET Mayo-Danay (pour information)
- CRTV (pour diffusion)
- PRESIDENT/ CIPM (pour information)
- ARMP (pour publication au JDM)
- DDMAPMD/SPM (pour archivage)
- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et mémoire)
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NATIONAL OPENED INVITATION TO TENDER 
N°………………./ONIT/C/YAGOUA/GS/ITB/2026 OF …………..……………….
IN NORMAL PROCEDURE FOR THE EXTENTION OF THE ELECTRICITY SUPPLY NETWORK IN BAGARA-KAO-MOUKA, YAGOUA SUBDIVISION, MAYO-DANAY DIVISION, FAR NORTH REGION 

1. Object : 
The Mayor of YAGOUA, Contracting Authority, launches an Open National Invitation to tender for the extension of the electricity supply network at the Yagoua town in Yagoua subdivision, Mayo-Danay division, Far North Region. 

2. Consistency of work

	The work under this Invitation for Bids includes the following transactions whose list is not exhaustive: 
· The necessary technical studies;
· Supply and installation of normalized pipes ;
· The completion of all the civil works (construction and equipment of cutting valves, discharge valves);
· Network test;
· Provide usual maintenance of equipment element.

3. Duration of work
The complete work is to be achieved within three (03) months.

4. Eligibility
	Participation in this Call for Tenders is open on equal terms to companies and firms or consortium Cameroonian rights, with proven experience in the field of potable water supplying. 
By this Notice of Tender, interested companies are invited to submit their bids; authentic information that will retain that can provide the services after a thorough and objective assessment of his record.
5. Finance
The work, the subject of this tender, are funded by the Public Investment Budget, Fiscal Year 2026, for an estimated total cost of fourty-two millions (20 000 000) CFA francs.

6. Tender file Consultation 
Upon publication of this notice, the Tender Dossier is available during business hours at YAGOUA Council; Tel: _________________.
7. Acquisition of tender file
The file may be obtained from the Yagoua council, as soon as this notice is published against payment of a non-refundable sum of fthiry thousand (30 000) francs CFA payable at the council financial office of Yagoua.

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
8. Tender Presentation
Documents constituting the offer are divided into three volumes below contained in a closed and sealed envelope including:

· The envelope A containing the administrative documents (Volume 1);
· The envelope B containing the technical offer (Volume 2);
· The envelope C containing the financial offers (Volume 3).
The Tenders submitted will be placed in a plain envelope, closed and sealed bearing only the words of the Bid in question. Different parts of each bid will be numbered in the order of the tender file and separated by spacers of the same color.

9. Tender submission 
Each offer, written in French or in English, seven (07) copies, one (01) original and six (06) copies labeled as such, meet the requirements of the Tender Dossier, will be filed against receipt under sealed envelopes, with the Divisional Delegation of Public Contracts (Tenders Unit), no later than the ……………………………………………. at 10 am, local time. They shall bear the following:

NATIONAL OPENED INVITATION TO TENDER 
N°………/ONIT/C/YAGOUA/GS/ITB/2026 OF …………………………………………
IN NORMAL PROCEDURE FOR THE EXTENSION OF ELECTRICITY SUPPLY NETWORK IN BAGARA-KAO-MOUKA, YAGOUA SUBDIVISION, MAYO-DANAY DIVISION, FAR NORTH REGION 

Tenders received after the deadline for submission of tenders will not be received.
10. Tender compliance
Any tender not respecting the separation mode of the financial offers from the administrative documents and technical proposals shall be rejected.
Any offer not in keeping with the tender requirements, especially the absence of the provisional guarantee issued of fourty hundred thousand (400 000) F CFA, in keeping with the model indicated in the tender file by a first class banking institution or an assurance company approved by the ministry in charge of finance and valid for a period of thirty (30) days shall be rejected.
Lest they be rejected, shall be submitted only the originals or true copies of the relevant administrative documents, certified by the issuing service or an administrative authority, dating less than three (3) months old and valid during the opening session shall be rejected.
11. Tenders disclosure
Tenders shall be opened once on the …………………………………… at 11 AM, in the meeting room of the council YAGOUA in the presence of tenderers.
Only bidders may attend the opening session or be represented by one person (even if group) of their choice with a perfect knowledge of the case. However, an additional person acting as an interpreter is accepted, if necessary.
12. Application deadline
For this bidding, the response time shall be twenty five (25) calendar days for companies wishing to participate from the date of publication of the Invitation to Tender.
13. Time frame
The maximum execution time provided by the Client for completion of the work is three (03) calendar months for each lot. This period includes periods of rainy weather and all the various constraints and runs from the date of notification of the Order of Service to begin work, when you sign your contract.
14. Evaluation of bids
Bid evaluation will consist of three (03) steps:
· 1st waypoint: Verification of conformity of the administrative record of each tenderer.
· 2nd waypoint: Technical Evaluation of bids administratively compliant.
· 3rd waypoint: offers verification of financial resources of companies whose bids were accepted are technically qualified and administratively compliant.
The criteria for evaluation of bids are as follows:
13.1- Eliminatory criteria
13.1.1 : Administratives documents
a) Incomplete or non-compliant administrative file ; 
b) False declaration or forged document. 
13.1.2 : Technical proposal
a) Incomplete application or non conforming parts;
b) False statement or falsified document scanned; 
c) Non-existence in the technical offer of the "organization, methodology and planning"; 
d) Failure to respect the profil of site personnel;
e) Having abandoned a site in the last three years;
f) Don 't have justified the achievement over the last three years as the main contractor, a hydraulic work; 
g) Failure to score at least sixteen (16) essential criteria over twenty two (22).
13.1.3 : Financial offer
a) Incomplete  financial tender; 
b) Non-compliant file; 
c) Omission of a quantified unit price from the price schedule; 
d) Absence of a sub-detail price.
13.2: Essential Criteria
Assessment of the technical proposal will be carried out on the basis of twenty two (22) main criteria shared as follows:
15. Presentation based on four (04) criteria;
16. The company’s training personnel based on four (04) criteria;
17. The availability of the required equipment based on nine (09) criteria;
18. Work planning based on three (03) criteria;
19. The company’s prefinancial references and abilities based on two (02) criteria.
20. Contract award
The Contracting Authority will award the contract to the bidder whose offer qualified technically will be the lowest evaluated bid after-audits of its price and is substantially responsive to the Bidding Documents of 'Offers.
21. Tender validity
Tenderers are bound by their tenders for a period of ninety (90) days after the deadline for submission of tenders.
22. Further information
Additional technical information may be obtained every day during working hours at the council YAGOUA.
                                                                                                                           YAGOUA, the …………………………..
                                      The Mayor of YAGOUA
 (Contracting Authority)
COPIES TO:
- PREFET MAYO DANAY (for information)
- SOPECAM (for publication)
- PRESIDENT/ CIPM (for information)
- ARMP (for publication into JDM)
- DDMAPMD/SPM (archives)
- NOTICE BOARD;
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Règlement Général de l'Appel d'Offres

A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission
1.1 Le Maire de la Commune de Yagoua est l’Autorité Contractante.
1.2. Le Maître d’Ouvrage, tel qu’il est défini dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), ci-après dénommé le “Maître d’Ouvrage”, lance un Appel d’Offres pour la réalisation des Travaux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO. Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO. Il y est fait ci-après référence sous le terme “les Travaux”.
1.3. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.
1.4. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, les termes “Maître d’Ouvrage” et “Maître d’Ouvrage Délégué” sont interchangeables et le terme “jour” désigne un jour calendaire.
Article 2 : Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.
Article 3 : Fraude et corruption
3.1. L’Autorité contractante exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, l’Autorité Contractante :

a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :
i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii. “Pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv. “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

b. Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre chargé des Marchés Publics peut, à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré qualification.
4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il :
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou
ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon l’article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre.

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe, voire indirecte, du Maître d’Ouvrage.
Article 5 : Matériaux, matériel, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, le matériel de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériel, fournitures, équipements et services.

5.2. Aux fins de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré-qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché. Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à  l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires demandant à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 32 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.
B. Dossier d’Appel d’Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) Publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend les principaux documents énumérés ci-après :
a. La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Restreints) ;
b. L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ;
c. Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;
d. Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;
e. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
f. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
g. Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;
h. Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
i. Le cadre du Sous Détail des Prix unitaires ;
j. Le cadre du planning d’exécution ;
k. Documents graphiques et autres éléments du dossier technique ;
l. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
m. Modèle de lettre de soumission ;
n. Modèle de caution de soumission ;
o. Modèle de cautionnement définitif ;
p. Modèle de caution d’avance de démarrage ;
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements
Demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejet de son offre.

Article 9 : Éclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse de l’Autorité Contractante indiquée dans le RPAO. L’Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres. 
Une copie de la réponse à l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres y compris la phase de pré qualification des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès de l’Autorité Contractante.
9.3. Le recours doit être adressé à l’Autorité Contractante Maître avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Président de la Commission.
Il doit parvenir à l’Autorité Contractante au plus tard quatorze (14) jours avant la date d’ouverture des offres.
9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir.
La copie de la réaction est transmise à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics 

Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs à l’Autorité Contractante  par écrit.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.
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C. Préparation des offres
Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et l’Autorité Contractante n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif
     Il comprend :
  i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
      - A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
      - A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;
      - N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
      - N’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par la législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;
iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
     b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnées à l’article 6.1 du RPAO.
    b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
     b.3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
    1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
    2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
   b.4. Commentaires (facultatifs)
Le soumissionnaire pourra faire un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un marché.

Article 14 : Montant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du
Marché couvrira l’ensemble des travaux écrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau du Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

15.1. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale.
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et
Étrangère aux taux fixés dans le RPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. L’Autorité Contractante  peut demander aux soumissionnaires d’expliquer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.
15.6. Pour les Appels d’Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA. 
Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante  comme non conforme.
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant dans la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s). La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation.

Article 17 : Caution de soumission
17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.
17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
  i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 37 du RGAO, ou
  ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 38 du RGAO.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’Autorité Contractante  n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins – disant.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 31.2 (g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que l’Autorité Contractante ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses
Données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmise sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, et non par le canal du procès-verbal de la réunion préparatoire.
19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication 
“COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre
Indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres
Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du soumissionnaire.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions de l'article 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l’article 24 du RGAO.
2.1.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 2.1.2 susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après la date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d'Ouvrage avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION »
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront envoyées sans avoir été ouvertes.
24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.
E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. La Commission Départementale de Passation des Marchés procédera à l’ouverture des plis en deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à l’heure et à l’adresse indiquée dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante  peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.
25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission Départementale de Passation des marchés. L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la qualification des soumissionnaires, et à la recommandation d’attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission Départementale de Passation des Marchés peut, s’il le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 29 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres
28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :
  i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
  ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché ;
  iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être prises en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la  détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a- S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;
c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
 30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disant, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous-commission d’analyse
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :
a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO 
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable;
e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offerts par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots ;
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le RPAO.
32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins disant est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation de l’Autorité Contractante  des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission d’analyse peut à partir du sous détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

F. Attribution du Marché
Article 34 : Attribution
34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disant en incluant le cas échéant les rabais proposés.
34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disant sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot, ainsi que leur plan de charges au moment de l’attribution.

Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux
                   Ou d’annuler une procédure
L’Autorité Contractante a le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation du Ministère des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’Ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.7. L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
37.2. L’Autorité Contractante est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics, avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics, au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué et au président de la commission. Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission  interne de Passation des Marchés, pour adoption.
38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de réception du projet de marché adopté par la commission de Passation des marchés et souscrit par l’attributaire.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, l’adjudicataire fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif de 5% du montant du marché, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
39.2. Ce cautionnement peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’Ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un
Établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
47 
Introduction
1.1 Définition des Travaux :
        Le présent Appel d'Offres a pour objet la réalisation des travaux d’extension du réseau ELECTRIQUE ENEO : AXE BAGARA-KAO-MOUKA,, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.
Les travaux comprennent notamment:
· Etude et piquetage ;
· Installation de chantier ;
· Fouilles ;
· Massif de fondation pour support ;
· Fourniture et pose des poteaux en béton ;
· Fourniture et pose tige renforcée ;
· Fourniture et pose isolateur rigide ;
· Fourniture et pose chaine d’ancrage 30kva et Pince  d’ancrage MT ;
· Fourniture et pose fer U pour ancrage MT Triphasé ;
· Fourniture et déroulage câble almélec 34mm2 ;
· Fourniture et pose plaques ;
· Fourniture et pose Nappe voute rigide simple NVRI    
· Essai de mise en service.

1.2. Délai d’exécution :
Le délai d’exécution du présent marché est de trois (03) mois à compter de la date de notification de  l’ordre de service de commencer les prestations.
L’entrepreneur est réputé avoir une parfaite connaissance des conditions géographiques et climatiques de la  région du projet. Il mobilisera les moyens en personnel et matériel nécessaires à son exécution dans les délais prescrits et dans le respect des règles de l’art  et des spécifications énoncés dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières.
En cas de retard constaté dans l’exécution des prestations et toutes les autres prestations, l’Autorité Contractante mettra le Cocontractant en demeure et lui demandera  de  prendre les mesures nécessaires pour améliorer la situation. Les procédures prévues  à l’Article 37 du  présent marché seront alors applicables.

1.3. Principaux critères de qualification des soumissionnaires
Est admise à participer à cet Appel d'Offres toute personne physique ou morale répondant aux spécifications de l’Avis d’Appel d'Offres (pièce n° 1) et :
a) qui n’est pas en état de faillite,
b) qui n’est pas en état de cessation de paiements constatée par une décision judiciaire autre que la faillite,
c) contre laquelle n’est ouverte aucune procédure judiciaire impliquant la constatation d’un état de cessation de paiements et pouvant aboutir à une déclaration de faillite entraînant le dessaisissement total ou partiel de l’administration et de la disposition de ses biens,
d) qui ne fait pas l’objet d’une condamnation judiciaire définitive pour toute infraction affectant sa moralité professionnelle,
e) qui ne s’est pas rendue gravement coupable de fausses déclarations à l’occasion des renseignements exigibles pour sa participation à un appel d’offres.
Le soumissionnaire devra également produire la preuve des garanties ci-après :
	N°
	Critères éliminatoires
	Niveau / type de garantie

	
1
	Garantie financière (capacité d’autofinancement)
	
> 20 000 000 F CFA

	2
	Expérience
	Deux ans au minimum

	3
	Personnel principal (Chef de projet ou conducteur des travaux)
	Professionnel du Génie Rural ou tout autre expert reconnu dans le domaine électrique



1.4. Pièces constituant le dossier d’appel d’offre

4.1 Le présent dossier d’appel d’offre et ses formulaires :
            - Modèle de soumission ;
            - Caution de soumission de huit cent quarante mille (840 000) francs CFA
4.2. Le Règlement Général de l’Appel d’Offre (RGAO) ;
4.3. Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offre(RPAO) ;
4.4. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP) ;
4.5. Le Cahier de Clauses Techniques Particulières(CCTP) ;
4.6. Le bordereau des prix unitaires et le cadre du devis quantitatif et estimatif ;
4.7. Le modèle du marché et les annexes ;
4.8. Les addenda éventuels notifiés aux soumissionnaires

5 Présentation des offres :

5.1. Dépôt des Offres :

Les offres doivent parvenir à la Commission interne de Passation des Marchés Publics de la Commune de Yagoua au plus tard le ……………………………..……. à 10 heures précises. Tout dossier reçu après cette date et heure sera renvoyée non ouvert au soumissionnaire.

5.2 Présentation des offres :

Les offres doivent parvenir en huit (08) exemplaires. Le soumissionnaire établira un (01) original et sept (07) copies des documents constitutifs de l’offre en indiquant visiblement « visiblement » et « copie ».Le soumissionnaire cachettera l’original et les copies dans une enveloppe dite intérieure.
Ces trois enveloppes intérieures sont :
Enveloppe A : Pièces administratives ;
Enveloppe B : Offre technique ;
Enveloppe C : Offre financière ;
Elles seront placées dans une enveloppe extérieure cachetée adressée au Maire de la Commune de Yagoua et qui portera la mention suivante :

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°_______/AONO/C/YAGOUA/SG/CIPM/2026 POUR LA REALISATION DES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE ENEO : AXE BAGARA-KAO-MOUKA,, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

5.3 Documents constitutifs de l’offre :
L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents ci-après :
Enveloppe A – Volume I : Pièces administratives
L’enveloppe A portera la mention « Pièces Administratives » et  contiendra le Volume des pièces ci-après en cours de validité en Original ou Copie Certifiée Conforme par les Administrations compétentes, précédées par une page de garde: 
1. La déclaration d’intention de soumissionner, timbrée suivant modèle joint
2. Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance du lieu de résidence du soumissionnaire datant  de moins de trois (03) mois précédent la date de remise des offres 
3. Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère des Finances
4. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres
5. La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de  400 000 accompagné du Récépissé CDEC d’une durée de validité de trois (03) mois.
6. Une attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par le Directeur Général de l’ARMP
7. Un certificat/attestation de visite du site signé sur l’honneur par l’entreprise ;
8. Une attestation signée du Directeur de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois
9. Attestation et plan de localisation datant de mois de 03 (trois) mois, timbrée
10. Attestation de conformité (non-redevance) fiscale datant de mois de 03 (trois) mois
11. Attestation d’immatriculation timbrée et registre de commerce timbrée ;
12- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à toutes les pages et avec, à la fin du document la date, la signature et le cachet du soumissionnaire 
.En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les pièces A9, A10, A11, A12 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.
Enveloppe B – Volume II : Offre technique
La deuxième enveloppe (B) portera la mention « Offre Technique » et devra contenir le Volume des documents suivants précédés par une page de garde:
B.1 Références du Soumissionnaire (contrats et procès-verbal de réception, (Annexe 1);
B.2 Personnel détaillé de l’entreprise (diplômes certifiés et CV signé et daté) "(Annexe 2) ; 
B.3 Note méthodologique et planning d’exécution des travaux et d’approvisionnement ;
B.4 Matériel détaillé de l’entreprise (véhicule de liaison, atelier complet de foration, équipement d’électricité, sonde, débitmètre, équipement de traitement ; etc. (Annexe 3)
B.5 Cahier des Clauses Techniques Particulières dument paraphé à chaque page et signé à la dernière précédée de la mention « lu et approuvé »;
B.6 Rapport de visite de site.
Enveloppe C – Volume III : Offre financière  
C.1 Lettre de soumission timbrée conformément au modèle joint ;
C.2 Le bordereau des prix unitaires ;
C.3 Le Sous-détail des prix ;

C.4 le devis estimatif et quantitatif.

5.4. Monnaie de l’offre :
Les offres sont exprimées en F CFA, qui seront également la monnaie de payement.

5.5. Révision des prix :
Les prix unitaires inscrits sont fermes et non révisables.

6. validité de l’offre :
Les offres resteront valables et irrévocables pendant 90 jours à compter de la date limite des offres.

7. Ouverture des plis et examen des offres :

7.1. L’ouverture des plis aura lieu à la salle de réunion de la Commission interne de passation des Marchés Publics de la Commune de Yagoua à Yagoua le…………………………………. à 11 heures. L’ouverture des plis sera publique, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dument mandatés. Le nom de chaque soumissionnaire, le montant de chaque offre et la présence ou l’absence des documents constitutifs de l’offre cf. (art 7), seront annoncés à haute voix et consignés au procès-verbal de la séance. Par ailleurs, les représentants des soumissionnaires devront signer une fiche attestant de leur présence.

7.2. L’évaluation des offres sera effectuée par la Commission interne de Passation de Marchés de la Commune de Yagoua.  
Les offres évaluées selon le modèle binaire (oui/non) sur la base des critères ci-dessous :
Critères éliminatoires
· Absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif ;
· Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
· Offre technique ou financière incomplète ;
· Omission dans le bordereau de prix, d’un prix unitaire quantifié
Critères essentiels
· Références de l’entreprise ;
· Matériel de chantier ;
· Personnel technique ;
· Proposition technique et planning d’exécution des travaux ;
· Présentation de l’offre.
Seuls les soumissionnaires ayant eu plus de 70 % de oui verront leurs offres financières analysées.
La Sous-commission d’analyse établit si les propositions financières sont complètes, c’est-à-dire si tous les éléments de la proposition technique correspondante ont été chiffrés et corrige toute  erreur de calcul.
Les corrections se feront de la manière suivante:		
1) Lorsqu'il y a une contradiction entre les montants en chiffres et en lettres, le montant en lettres fera foi;
2) Lorsqu'il y a une erreur de multiplication des prix unitaires par la quantité afférente étant entendu que seul le prix unitaire du BORDEREAU DES PRIX fait foi;
3) En appliquant les rabais éventuels offerts par le soumissionnaire.
Le montant figurant dans la Soumission, corrigé conformément à la procédure susmentionnée, est réputé engager le SOUMISSIONNAIRE. Si le Soumissionnaire dont l’offre  ainsi corrigée est retenu, n'accepte pas la correction effectuée, son Offre est rejetée et la garantie de soumission peut être retenue conformément à la réglementation en vigueur.
Une Offre comportant des postes du DEVIS ESTIMATIF pour lesquels le SOUMISSIONNAIRE n'a pas indiqué de prix unitaire, sera également rejetée. 
La proposition financière la moins disant sera retenue. Toutefois, les propositions financières inférieures à 20% par rapport à l’enveloppe disponible seront rejetées.
La Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune de Yagoua  pourra demander des éclaircissements aux soumissionnaires sur tous les points où elle le jugera utile pour la compréhension des offres. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par lettre ou par fax, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions du présent RPAO.
6.2. En cas de groupement d’entreprises
Lorsque la soumission est déposée par un groupement, formé entre plusieurs personnes physiques ou morales, elle est signée par chacune de celles-ci qui, doivent s’engager solidairement et désigner celle d’entre-elles qui est chargée de représenter le groupement vis –à -vis de l’Autorité Contractante.

8. Attribution et notification

8.1 L’autorité contractante attribuera le marché au soumissionnaire qualifié ayant présenté une offre recevable, éligible et qui aura présenté l’offre financière la moins disant.

8.2. Une lettre de notification lui sera adressée par l’Autorité Contractante lui demandant la remise sous dix (10) jours d’une caution de bonne exécution.

8.3. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler la procédure d’appel d’offre.

9. Caution de bonne exécution et signature du marché

Dix (10) jours calendaires au plus tard après la date de notification, l’entreprise retenue remettra à l’Autorité Contractante une caution de bonne exécution contre récépissé sous forme de chèque bancaire certifié ou le bordereau de versement original d’un montant égal à 2% du montant Hors Taxes de son marché. En cas de défaillance de l’entreprise à fournir cette caution dans le délai prescrit, le marché sera attribué à la deuxième entreprise sur la liste, et ainsi de suite. Les deux parties procéderont ensuite à la signature du contrat, dont le modèle est donné en annexe.
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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
(CCAP)
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Chapitre I : Généralités
Article 1 : Objet du marché
Le présent marché a pour objet la réalisation des travaux d’extension du réseau électrique : Axe BAGARA-KAO-MOUKA, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.
Les prestations à exécuter sont détaillées dans l’article 1.1 du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) joint au Dossier d’Appel d’Offres.

Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert N°………/AONO/C/YAGOUA/SG/CIPM/2026 du ………………………………. Pour la réalisation des travaux d’extension du réseau électrique : Axe BAGARA-KAO-MOUKA,, Arrondissement de Yagoua,, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.

Article 3 : Définitions et attributions 

3.1. Définitions générales

- Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la commune de YAGOUA.
Il veille à la conservation des originaux des documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.

- Le Chef de service du marché est le SG de la commune de Yagoua ci -après désigné le Chef de service ; il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels. 

- Le maître d’œuvre du marché est : le CST ENERGIE à la DDMINEE/MD

- L’Ingénieur du marché est : le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Énergie du Mayo-Danay 

-L’autorité chargée du contrôle de l’effectivité de l’exécution des travaux est le chef de brigade de la DDMINMAP/MD

 - L’Entrepreneur est : La Société, Entreprise ou Groupement d'Entreprises titulaire du marché.
- Le contrôle de l’exécution des travaux est assuré par la brigade de contrôle de la DDMINMAP/MD

3.2. Nantissement
En vue de l’application du régime de nantissement institué par le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics,  sont désignés comme suit :
· Autorité chargée de l’ordonnancement des dépenses : le Maire de la Commune de YAGOUA.
· Autorité chargée de la liquidation des décomptes : le Maire de la Commune de YAGOUA;
· Responsable chargé du paiement : Le TPG de Maroua S/C du Receveur  de la Commune de YAGOUA;
· Responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché : le Maire de la Commune de YAGOUA.
3.3. Attributions de la Maîtrise d’Œuvre.

3.3.1. Missions
L’Ingénieur coordonne les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du programme.
Il doit adresser à l’entrepreneur une copie de toutes délégations, notamment celles accordées au Chef de projet chargé de la supervision du programme. Toute instruction écrite ou approbation écrite donnée à l’entrepreneur par le Chef de projet, conformément aux termes d’une telle délégation (et dans ce cas seulement), constitue un engagement pour l’entrepreneur et pour le Maître d’Ouvrage au même titre que si elle était donnée par l’Ingénieur.
Cependant les représentants du Chef de projet ne peuvent relever l’entrepreneur d’une quelconque de ses obligations contractuelles ni, sauf exception expressément stipulée par ordre de service, ordonner une quelconque modification aux prestations à exécuter.
L’entrepreneur doit assurer au Chef de projet le libre accès aux lieux où s’exécutent les prestations du marché, ainsi que toute facilité dans l’exécution de leur fonction.
Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché. Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du marché 
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité : 
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5. Le bordereau des prix unitaires ;
6. le devis estimatif détaillé du marché
7. Le sous détail des prix unitaires ;
8. Le planning d’exécution ;
9. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par arrêté N° 033 du 13 février 2007 ;

Article 6 : Textes généraux applicables
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :
1. Circulaire n°00000205/MINFI/DGO du 12 Février 2026 fixant la liste des biens d’équipements techniques destinés à l’industrie de production du Bitume de pétrole éligibles à l’exonération des droits et taxes de douanes ;
2. Circulaire n°0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant instructions relatives à l’exécution des Lois de Finances, au suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026 
3. Lettre-circulaire n°0001879/LC/MINFI du 31 Décembre 2025 relatives à l’exécution, au suivi et au Contrôle de l’Exécution des Budgets des Collectivités Térritoriales Décentralisées (CTD) pour l’Exercice 2026 
4. Annexe 1 de la circulaire n°0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant instructions relatives à l’exécution des Lois de Finances, au suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026 
5. Loi N°2025/012 du 17 décembre 2025 portant Loi de finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2026
6. Lettre circulaire conjointe N°000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 octobre 2024 relative à la préparartion des budgets des CTD pour l’exercice 2025
7. Instruction n°24/0000134/MINFI/SG/DGTCFM/CLC du 08/ Février 2024 portant nomenclature des pièces justificatives des opérations budgétaires et comptables des Collectivités Térritoriales Décentralisées (CTD)
8. Loi N°2024/020 du 23 Décembre 2024 portant Fiscalité Locales
9. Lettre circulaire n°000019/LC/MINMAP du 05 Juin 2024 relative aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et  de déconsignation des cautionnements sur les Marchés Publics.
10. le décret n°78/470 du 03 novembre 1978 relatif à l’apurement des comptes et à la sanction des responsabilités des Comptables ;
11. le décret n°2000/694/PM du 13 septembre 2000 fixant le régime des déplacements des agents et les modalités de prise en charge des frais y afférents, modifié et complété par le décret n°2018/1968/PM du 13 mars 2018 ;
12. le décret n°2003/011/PM du 09 janvier 2003 portant nomenclature budgétaire de l’Etat ;
13. le décret  n° 2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des Marchés Publics ;
14. le décret n°2008/0115/PM du 24 janvier 2008 précisant les modalités d’applications de la loi n°2006/012 du 29 décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariats ;
15. le décret n°2010/1735/PM du 1er juin 2010 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales Décentralisées ;
16. le décret n°2012/079 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de la gestion des personnels de l’Etat et de la solde ;
17. le décret n°2013/006 du 28 février 2013 portant organisation du Ministère des finances ;
18. le décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
19. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation  des Marchés Publics 
20. le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics;
21. le décret n°2012/074 du  08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;
22. le décret 2013/059 du 15 mai 2013 fixant le régime particulier du contrôle administratif des finances publiques ;
23. le décret 2013/160 du 15 mai 2013 portant règlement général de la Comptabilité publique ;
24. le décret 2015/405 du 16 septembre 2015 fixant les modalités de rémunération des Délégués de Gouvernement, des Maires et de leurs adjoints ;
25. le décret 2015/406 du 16 septembre 2015 fixant les indemnités et autres avantages alloués aux Délégués du Gouvernement, des Maires à leurs adjoints, aux membres du Conseil de la Communauté et aux Conseillers municipaux ;
26. le décret 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques ;
27. le décret 2018/366 du 20 juin 2018  portant Code des marchés publics ;
28.  le décret 2018/9387/CAB/PM  du 30 novembre 2018 fixant les modalités de création, d’organisation et de fonctionnement des Comités et groupes de travail interministériels et ministériels ;
29. le décret 2019/281 du 31 mai 2019 fixant le calendrier budgétaire de l’Etat;
30. le décret 2019/320 du 19 juin 2019 précisant les modalités d’application de certaines dispositions des lois n°2017/010 et 2017/011  du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics et des entreprises publiques ;
31. le décret 2019/321 du 19 juin 2019 fixant les catégories d’entreprises publiques, la rémunération, les indemnités et les avantages de leurs dirigeants ;
32. le décret 2019/322 du 19 juin 2019 fixant les catégories d’établissements publics, la rémunération, les indemnités et les avantages de leurs dirigeants ;
33. l’arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maîtrise d’œuvre privée et les modalités d’exercice de la maîtrise d’œuvre publique ;
34. l’arrêté n°401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et les seuils des marchés réservés aux artisanats, aux petites et moyennes entreprises, aux organisations communautaires à la base et aux organisations de la société civile et les modalités de leur application ;
35. l’arrêté n°403/A/MINMAP/CAB du 21  octobre 2019 ;
36. l’arrêté n°00000006/MINFI/DGI du 21  janvier 2019 fixant la liste des sociétés privées, des entreprises publiques, des établissements publics et des collectivités territoriales décentralisées, tenues d’opérer la retenue à la source de la taxe sur la valeur ajoutée et de l’acompte de l’impôt sur le revenu au titre de l’exercice 2019 ;
37. l’arrêté n°025/CAB/PM du 05 février 2019 fixant le montant des indemnités de session versées lors des travaux des comités et groupes de travail interministériels et ministériels ;
38. l’arrêté n°033/CAB/PM du 13 févier 2007 mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales, applicable aux Marchés Publics ;
39. la circulaire  n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles  régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
40. la circulaire  n°000000004/CAB/MINFI du 18 mai 2012 portant instructions relatives à la tenue de la comptabilité-matières ;
41. la circulaire  n°00003672/C/MINFI/SG/DGB/DCOB du 23 mai 2019 précisant les attributions des contrôleurs financiers à la lumière des dispositions de la circulaire n°002/C/MINFI du 19 juin 2018 modifiant et complétant certaines dispositions de la circulaire n°001/C/MINFI du 02 janvier 2018 portant instructions relatives à l’exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’exercice 2018 ;
42. la circulaire  n°050/MINEPAT du 24 septembre 2019 relative à la réactivation des comités internes de gestion de la chaîne PPBS ;
43. la circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;
44. la lettre-circulaire n°004/CAB/PM du 19 août 2014 relative à l’élaboration des cadres de dépenses à moyen terme (CDMT) ;
45. le Code Général des impôts mis à jour au 1er janvier 2018 ;

Article 7 : Communication 
7.1. Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du présent marché devront être faites aux adresses suivantes :                                                                              
a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au chef de service son domicile, et dès achèvement des travaux, les correspondances seront valablement adressées à l’Ingénieur du marché.

b. Dans le cas où l’Autorité Contractante en est le destinataire : A Monsieur le Maire de la Commune de Yagoua à Yagoua avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service, au Maître d’Œuvre ou à l’ingénieur le cas échéant.

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’œuvre ou à l’Ingénieur du marché, avec copie au Chef de service.

Article 8 : Ordres de service 
8.1. L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié par ses services avec copies au Maître d’Ouvrage et à l’organisme payeur.
8.2. Les ordres de service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront signés par l’Autorité Contractante et notifié par le Chef de service.
8.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier et sans incidence  financière seront directement signés par le Chef de service et notifiés par l’Ingénieur.
8.4. Les ordres de service valant mise en demeure sont signés par le Maître d’Ouvrage et notifié au contractant par le chef de service du marché avec copie à l’Autorité Contractante.
8.5. L’entrepreneur dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas l’entreprise d’exécuter les ordres de service reçus.

Article 9 : Marchés à tranches conditionnelles 
Le marché ci-après n’est pas à tranches conditionnelles. 

Article 10 : Personnel de l’entrepreneur 
10.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur se fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du Maître d’Œuvre, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou d’application de pénalités.

Chapitre II : Clauses financières
Article 11 : Garanties et cautions 
11.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du marché.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.

11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à 10% (dix pour cent) du montant TTC du marché.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du l’entrepreneur.

11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
L’entrepreneur pourra bénéficier sur sa demande, dès la signature du marché et sans justification de débours de sa part, d’une avance de démarrage égale à vingt pour cent (20%)  du  montant initial du marché. cette avance sera cautionnée par une garantie de remboursement à cent pour cent (100%) et émise par une banque de premier ordre agréée par le Ministère des Finances du Cameroun.
Le remboursement de l’avance de démarrage se fera par prélèvement de 40% du montant de chaque décompte provisoire.
Le montant de la caution de garantie de remboursement de l’avance de démarrage sera réduit au fur et à mesure des remboursements.
Une main levée de la caution sera délivrée après remboursement total de l’avance.
Article 12 : Montant du marché 
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de ______(en chiffres) ____ (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

- Montant HTVA : ________ (____) francs CFA
- Montant de la TVA :________(___) francs CFA

Le montant du marché calculé dans les conditions prévues à l’article 19 du CCAG, résulte de l’application au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et du rabais éventuellement consenti par l’entrepreneur.
Article 13 : Lieu et mode de paiement
13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’entrepreneur, dans les conditions indiquées dans le marché, l’entrepreneur s’engage par les présentes à exécuter le marché conformément aux dispositions du marché.
13.2. Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :
Les règlements sont effectués en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°__________ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque_________________ .

Article 14 : Variation des prix 
14.1. Les prix du présent marché sont fermes et non révisables.

Article 15 : Formules de révision des prix 
Les prix du présent marché sont fermes et non révisables.

Article 16 : Formules d’actualisation des prix 
Les prix du présent marché sont fermes et non actualisables.

Article 17 : Travaux en régie 
(Non applicable)

Article 18 : Valorisation des travaux 
Ce marché est à prix unitaires et forfaitaires.

Article 19 : Valorisation des approvisionnements 
(Non applicable)

Article 20 : Avances 
Il sera accordé, sur demande expresse de l’entrepreneur et en application de l’article 83 du décret 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des marchés publics une avance de démarrage 20 % du montant TTC du marché. Cette avance devra être obligatoirement garantie par une caution personnelle et solidaire égale au montant de l’avance consentie conformément à l’article 83 du décret susvisé.
Le remboursement de cette avance se fera par décompte d’un tiers de chaque décompte jusqu'à concurrence du montant de l’avance consentie.

Article 21 : Règlement des travaux 
21.1. Constatation des travaux exécutés
Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et l’ingénieur du marché devront établir un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (05) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur.
Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets de la Commune de YAGOUA et du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :
- ……..% versé directement au compte de l’entrepreneur ;
- ……..% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur.
Le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les décomptes qu’il a approuvés.
Le Chef de service et l’ingénieur disposent d’un délai de (21 jours maxi) pour procéder à la signature des décomptes et leur transmission au comptable chargé du paiement. 

21.3. Décompte d’avance de démarrage 
Le Cocontractant pourra bénéficier sur sa demande, dès la signature du marché et sans justification de débourser de sa part, d’une avance de démarrage égale à vingt pour cent (20%) du montant initial du marché. Cette avance sera cautionnée par une garantie de remboursement à cent pour cent (100%) et émise par une banque de premier ordre agréée par le Ministère des Finances du Cameroun.
Le remboursement de l’avance de démarrage se fera par prélèvement de 40% du montant de chaque décompte provisoire
Une mainlevée de la caution sera délivrée après remboursement total de l’avance.
Article 22 : Intérêts moratoires
  
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l’article 88 du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.

Article 23 : Pénalités de retard 
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a-Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
b- Un millième (1/1000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base.

Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises
Le mandataire ou l’entrepreneur est seul habilité à présenter les projets de décomptes et à accepter le Décompte Général Définitif. Sont seules recevables les réclamations formulées ou transmises par ses soins.

Article 25 : Décompte final 
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de trente (30) jours après la date de réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.
25.2. Le projet de décompte ci-dessus rectifié et accepté est notifié à l’entrepreneur dans le délai d’un (01) mois à compter de la date de remise du projet de décompte final au Maître d’œuvre. 
25.3. L’entrepreneur doit, dans un délai d’un (01) mois suivant la date de cette notification, renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.

Article 26 : Décompte général et définitif 
26.1.Dans un délai d’un (01) mois suivant la date à laquelle est prononcée la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :
- le décompte final,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. L’entrepreneur dispose d’un (01) mois à partir de cette notification pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.

Article 27 : Régime fiscal et douanier 
Le décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
· des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés ;
· des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;
· des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :
· des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;
· des droits et taxes communaux,
· des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 28 : Timbres et enregistrement du marché 
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément à la réglementation

Chapitre III : Exécution des travaux
Article 29 : Délais d’exécution du marché
29.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de : trois (03) mois 
29.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 30 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur 
Le planning et le rapport détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué au Maître d’œuvre ou au chef de service du marché en quatre (04) exemplaires à chaque début de mois.

Article 31 : Mise à disposition des documents et du site 
Le choix des sites se fera conformément à la réglementation en vigueur. Notamment par l’implication de tous les acteurs.
L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le dossier d’appel d’offre sera remis par le chef de service du marché ou le maître d’œuvre.

Article 32 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles 
Dans les 15 jours à compter de la notification du marché, l’entrepreneur et les sous-traitants doivent justifier, sur la demande du Chef de Service du marché, qu’ils  possèdent une ou plusieurs polices d’assurances garantissant leur responsabilité civile à l’égard des tiers en cas d’accident ou de dommage causé aux tiers par la conduite ou des modalités d’exécution des prestations. L’entrepreneur demeure en tout état de cause, responsable.
Sur requête du Maître d’Ouvrage, l’entrepreneur est tenu de présenter tout justificatif de l’établissement des contrats d’assurances et du paiement régulier des primes correspondantes.
Ces assurances, souscrites auprès des compagnies agrées et installées au Cameroun, devront en outre comporter une clause interdisant leur résiliation avant la fin de l’exécution du présent marché.
Article 33 : Consistance des travaux 
La Consistance des travaux est présentée au point 1.1 du RPAO.

Article 34 : Pièces à fournir par l’entrepreneur 
34.1. Programme d’exécution des travaux, Plan d’assurance qualité et autres à préciser
a. Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis de l’ingénieur du marché le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnemental.
Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et fera ressortir :
1-Le calendrier actualisé d’exécution des travaux ;
2- Le processus et les méthodes d’exécution envisagées avec les prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;
3- La description des installations de chantier envisagée ;
4- Un planning graphique des travaux permettant au cours de ceux-ci de comparer l’avancement des travaux ;
5- Les travaux que le cocontractant fera exécuter par des sous-traitants ;
6- les plans de détail des ouvrages ;
.Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à partir de leur réception avec :
- Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION ” ;
- Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet.

L’entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau dossier. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
Le cocontractant établira en cinq(05) exemplaires les documents d’exécution suivants et les soumettra au chef de service du marché dans un délai d’au moins dix (10) jours avant tout commencement d’exécution des travaux correspondants :
· Le planning des travaux ;
· Les dessins et plans d’exécution de chaque ouvrage à l’échelle du 1/10 selon le cas ;
· Les métrés correspondants aux travaux.

Ces dossiers pourront servir de base pour la détermination des quantités à prendre en attachements. Ils sont approuvés par l’ingénieur du marché
L’entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Maître d'Œuvre.
b. L’entrepreneur indiquera dans ce programme le matériel et les méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.
c. L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

34.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa de l’ingénieur du marché un mois au moins avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.
b. Le Chef de service disposera d’un délai de quinze (15) jours pour les examiner et faire connaître ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.

Article 35 : Organisation et sécurité des chantiers 
Lorsque les travaux intéressent la circulation publique, la signalisation à l’usage du public doit être conforme aux instructions réglementaires en la matière ; elle est réalisée sous le contrôle du Maître d’œuvre par l’entrepreneur, ce dernier ayant à sa charge la fourniture et la mise en place des panneaux et des dispositifs de signalisation, sauf stipulation différente au marché.

Article 36 : Implantation des ouvrages 
L’Ingénieur notifiera dans un délai de 15 jours suivant la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 37 : Sous-traitance 
La part des travaux à sous-traiter est de 30 % du montant du marché et ce, après identification de l’entreprise ou de l’organisme sous traitent.

Article 38 : Laboratoire de chantier et essais 
L’entrepreneur est tenu d’exécuter tous les essais et contrôles nécessaires à la bonne exécution des ouvrages tels qu’ils sont définis dans le marché. Les frais inhérents à ces essais et contrôles sont à la charge de l’entrepreneur.

Article 39 : Journal de chantier 
39.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre et le représentant de l’entrepreneur systématiquement lors des réunions de chantiers et  à chaque visite de chantier. 
39.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation. Sur le journal de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :
· Appellation du chantier (nom du village),
· Heure de mise en place et heure de début des travaux,
· Composition de l'équipement de la tuyautérie : volume de gravier, profondeur des fouilles et des poses, etc.
· Débit dans les différentes tuyautéries, limpidité et niveaux de l'eau selon les indications du représentant du Maître d’Oeuvre lors des opérations d'essais de pression,
· D’une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des  prestations, avec indication des heures où ils se sont produits.

Article 40 : Utilisation des explosifs 
Le principe est applicable en cas de rencontre d’un rocher au cours du fonçage des puits (forages) à grands diamètres. Il est proscrit dans le cadre de ce marché.
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Article 41 : Réception provisoire 
Des réceptions techniques provisoires des prestations pourront être prononcées par tranches successives à l’achèvement des prestations et après la mise en place des dispositifs d’entretien respectifs.
L’entrepreneur indiquera par écrit au Chef de Service au moins trente (30) jours à l’avance la date à laquelle les essais de réception pourront être entrepris.
Les réceptions provisoires seront effectuées par une commission présidée par le Chef de Service en présence de l’entrepreneur et les résultats seront mentionnés dans un procès-verbal. 
La réception provisoire sera prononcée par ouvrage (site) et notifiée à l’entrepreneur lors des réunions mensuelles de chantier. La réception provisoire fera l’objet d’un procès-verbal.
En cas de non-respect des contraintes imposées pour chaque ouvrage, l’entrepreneur devra améliorer les caractéristiques des ouvrages à ses frais. 
Au cas où aucune amélioration ne peut être obtenue, il appartient au Maître d’Ouvrage de décider :
a) si l’ouvrage peut être malgré tout réceptionné ; auquel cas l’entrepreneur sera pénalisé d’une somme égale au montant des prestations concernés dans la limite du montant du cautionnement définitif
b) si l’ouvrage doit être modifié dans la mesure où les prestations complémentaires imposées s’avèrent techniquement et financièrement acceptables.
c) Si un nouvel ouvrage doit être exécuté.
Dans les éventualités b) et c), les prestations sont à la charge du Cocontractant.
La date de la dernière réception provisoire est réputée être la date d’achèvement des prestations, et constituera le repère pour l’application ou non des pénalités de retard prévus à l’article 37 du présent marché.
La commission de réception provisoire sera composée des personnes suivantes ou leurs représentants :
       -    Le Maître d’ouvrage …………………………………………………………Président ; 
       -    Le Maître d’œuvre ….. ………..……………………………………………. Membre ;
       -    Le Chef de service du marché…………………………………………….. Membre ;
· L’Ingénieur du marché…………………………………………………………Rapporteur ;
· Le DDMAP ou son représentant……………………………………..……Observateur,
· L’entrepreneur……………………………………………….……………………Membre.

Article 42 : Documents à fournir après exécution
 42.1. L’entrepreneur remet au Chef de service du marché, dans un délai de trente (30) jours suivant la date du procès-verbal de réception provisoire pour l’ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et d’entretien des ouvrages telles que requises au CCAP. Les plans et autres documents conformes à l’exécution définitive des ouvrages sont remis en trois exemplaires, dont un reproductible au plus tard un (01) mois après la réception provisoire des travaux et avant le paiement du dernier décompte.

42.2. La non fourniture des plans et documents est sanctionnée par une retenue de 10% sur la caution.

Article 43 : Délai de garantie 
La durée de garantie est de un (01) an à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 44 : Réception définitive
44.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.
44.2. La procédure de réception définitive est la même que celle de la réception provisoire.

Chapitre V : Dispositions diverses
Article 45 : Résiliation du marché 
Le marché peut être résilié comme prévu à la section III, Titre IV du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 portant code des Marchés Publics et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de :
- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;
- Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
- Défaillance de l’entrepreneur ;
- Non-paiement persistant des prestations.

Article 46 : Cas de force 
46.1. Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :
- pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
- vent : 40 mètres par seconde ;
- crue : la crue de fréquence décennale.

Article 47 : Différends et litiges 
Tout litige survenant entre les parties contractantes dans le cadre du présent marché doit faire l’objet d’une tentative de règlement par entente directe.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente.

Article 48 : Edition et diffusion du présent marché
Dix (10) exemplaires du présent marché seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis au chef de service.

Article 49 et dernier : Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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ARTICLE 1 : OBJET
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P) est relatif à la réalisation des travaux d’extension du réseau électrique : Axe BAGARA-KAO-MOUKA,, Arrondissement de Yagoua, département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.
ARTICLE 2 : NATURE DU PROJET 
Les principales réalisations retenues sont les suivants :
· Etude et piquetage ;
· Installation de chantier ;
· Fouilles ;
· Massif de fondation pour support ;
· Fourniture et pose des poteaux en béton ;
· Fourniture et pose tige renforcée ;
· Fourniture et pose isolateur rigide ;
· Fourniture et pose chaine d’ancrage 30kva et Pince  d’ancrage MT ;
· Fourniture et pose fer U pour ancrage MT Triphasé ;
· Fourniture et déroulage câble almélec 34mm2 ;
· Fourniture et pose plaques ;
· Fourniture et pose Nappe voute rigide simple NVRI    
· Essai de mise en service.

Les présentes prescriptions techniques spéciales fixent les modalités de cet appel d’offres et sont destinées à faire connaître aux concurrents les données concernant le site d’implantation des ouvrages à construire, les besoins auxquels doivent répondre lesdits ouvrages, les contraintes relatives aux règlements ou à l’environnement ainsi que les exigences techniques ou autres auxquelles ils devront répondre.

ARTICLE 3 : DELAIS D’EXÉCUTION DES TRAVAUX

Les travaux devront être exécutés dans un délai maximum de trois (03) mois.
ARTICLE 4 : CONTENU DE LA REALISATION 
Le projet remis par les concurrents correspond à :
a) L’établissement sous leur entière responsabilité et comportant toutes les installations nécessaires à l’obtention des résultats demandés et des garanties imposées.

b) L’exécution comprendra l’installation de chantier, la fourniture, le transport à pied d’œuvre de tous les matériaux, matériel et équipements nécessaires, ainsi que les travaux de mise en œuvre et de montage, à savoir :

-Le décapage de l’ensemble de la zone d’implantation ;
-L’évacuation des déblais excédentaires en décharge ou dans un lieu désigné par la collectivité ; 
-Les aménagements autour de l’ouvrage d’accès et les accès ;
-Les pompes d’épuisement nécessaires pendant les travaux ;
-La fourniture et la mise en œuvre des équipements divers, notamment ceux qui permettent d’assurer l’exploitation dans les bonnes conditions d’hygiène et de sécurité, nécessaires au bon fonctionnement et à l’entretien des installations y compris ceux nécessaire pour prévenir ou réduire les nuisances de toute nature ;
-L’aménagement des voies d’accès, d’aires de manœuvre, de stationnement ;
-La mise en route de l’installation et l’exécution des essais en cours de travaux et notamment lors de la mise en régime et de la période d’observation en utilisation réelle.
ARTICLE 5 : DESCRIPTION DES TRAVAUX
Préambule
L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle de l’Ingénieur du Marché. Ses missions sont définies de la manière suivante :

· Fixation d’un panneau de chantier ;
· Construction de la baraque de chantier ;
· Exécution des prestations dans le respect des clauses contractuelles ;
· Respect du planning des travaux.

Il a obligation d’informer l’Ingénieur du Marché de l’avancement des travaux et de toute difficulté rencontrée dans l’exécution de ses missions.
Il tiendra par ailleurs un journal de chantier ou seront consignées toutes les observations. Dans ce journal il devra également répertorier tous les évènements pouvant influer sur le déroulement des travaux, tels ceux relatifs aux conditions climatiques.
Ce journal deviendra la propriété du Maître d’Ouvrage à qui sera remis ce document à la réception provisoire des travaux.
Pour exercer le contrôle général des travaux, l’Ingénieur du Marché pourra effectuer des visites de chantier régulièrement et inopinément.
En fin de contrat, l’entrepreneur remet un rapport général récapitulant l'ensemble des travaux réalisés sur chaque site avec les plans de recollement.
Les travaux de nettoyage en fin de chantier sont exécutés par l’entreprise.
L’entreprise aura à fournir après notification de l’attribution du marché des plans d’exécution portant sur la réalisation du forage et l’aménagement de l’aire de puisage.
D’une manière générale, la qualité des matériaux sera conforme aux normes en vigueur. Il sera porté la plus grande attention à la granulométrie qui devra être continue et la propreté des agrégats stockés sur le chantier. Toute livraison défectueuse pourra être refusée par l’Ingénieur du Marché.
Les essais et les analyses auront pour but de connaître les caractéristiques exactes des éléments ou des matériaux et s’assurer de leur conformité aux normes et cahier de prescriptions techniques. Tous les frais afférents à ces analyses seront à la charge de l’entrepreneur.
Toute entreprise adjudicataire devra suivre ce descriptif dans le strict respect des règles de l’art et des normes prescrites dans les DTU, la norme AFNOR…
5.1 [bookmark: _Toc414451645]    PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES
[bookmark: _Toc414451646]CONFORMITE AUX NORMES 
Les matériaux et leur mise en œuvre devront satisfaire aux dispositions des normes françaises NF de l’AFNOR, homologuées ou légalement en vigueur au Cameroun. 
Dans les descriptions en général, l’Ingénieur s’est attaché à renseigner l’Entrepreneur sur la qualité des ouvrages à exécuter, sur leur nombre, leur dimensions et leur emplacement, mais il convient de signaler que ces descriptions n’ont pas un caractère limitatif et que l’Entrepreneur devra exécuter, comme étant compris dans son prix, sans exception, ni réserves, tous les travaux que sa profession exige et qui seront indispensables pour l’achèvement complet des constructions projetées.
En conséquence, l’Entrepreneur ne pourra arguer, que les erreurs ou omissions des plans et devis puissent le dispenser d’un achèvement conforme aux règles de l’art, ou fassent l’objet d’une demande de supplément de prix.
Le fait, pour un Entrepreneur, d’accepter sans rien changer les prescriptions des documents techniques qui lui sont remis ne peut atténuer, en quoi que ce soit, sa pleine et entière responsabilité de constructeur.
Durant la période comprise entre la Réception Provisoire et la réception définitive, l’Entrepreneur est tenu de réparer tous les désordres susceptibles de se manifester, dans les travaux qu’il aura effectués, et qui proviendraient de manquement aux règles de l’art.
a) Moyens mis en œuvre
Le soumissionnaire est tenu de décrire les moyens en personnels et matériels qui seront mis en place pour effectuer les travaux.
Il a à sa charge le personnel, et doit fournir tout le matériel, accessoires, carburant, moyens de transport du matériel et du personnel, moyens de liaison, etc. nécessaires à la bonne exécution des travaux dans les délais prescrits. 
A cet effet, le soumissionnaire remettra avec son offre les curriculums vitae du personnel qu’il propose ainsi que le chronogramme correspondant aux différentes activités.
b) Conformité aux normes et prescriptions
Les normes et règlements techniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre indicatif dans le but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirée. Pour les tuyaux, il peut être fait application des normes ou références du pays de fabrication si l’entrepreneur fournit la preuve que la durabilité et le rendement obtenus sont au moins équivalents à ceux prescrits.
Dans ce cas, l’entrepreneur fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la notification du marché, des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en français ou en anglais certifiés conforme.
À défaut de normes, l’entrepreneur propose à l'agrément de l'Administration ses propres albums et catalogues ou, à défaut, ceux de ses fournisseurs.
Les provenances, les qualités, les caractéristiques, les types, dimensions et poids, les modalités d'essais, de marquage, de contrôle et de réception des conduites, pièces spéciales et produites fabriqués doivent en tout être conformes aux normes en vigueur au Cameroun ou de qualité équivalente.
c)  Contrôle, surveillance des travaux
La surveillance des travaux est assurée par l'Administration ou son représentant dûment habilité. L’entrepreneur ou son représentant tient un carnet de chantier sur lequel sont notées toutes les décisions de l'agent chargé du contrôle, les réserves éventuelles de l’entrepreneur et toutes les observations nécessaires, y compris le rendement par jour et toutes les opérations effectuées. Ce carnet a une valeur officielle qui lui sera donnée par ordre de service émis avant le début du chantier.
Pour les opérations et décisions particulièrement importantes (arrêt des travaux, modification de programme, etc.), l'Administration établit un ordre de service.
En particulier, l’entrepreneur doit, préalablement à tout commencement d'exécution, faire connaître à l’INGENIEUR le programme qu'il se propose d'adopter pour la mise en place des tuyaux. L'agent de l'Administration ou son représentant surveille sur le chantier la nature et la qualité du matériel et des matériaux mis en œuvre, le respect des linéaires de canalisation, le respect de la profondeur des fouilles et de la pose dans les règles de l'art des conduites et accessoires. L'utilisation de brise-béton pneumatiques ou d'explosifs ne se fait qu'après accord de l'Administration.
d)   Renseignements à fournir à l'Administration
L’entrepreneur consigne dans le carnet de chantier tous les détails techniques des travaux :
· appellation du chantier,
· date du début des travaux,
· nature des terrains rencontrés,
· incidents divers,
· profondeurs des fouilles,
· profondeurs de pose des tuyaux,
· rapports des essais de mise en pression,
· l’évolution des travaux.
· et d'une façon générale, tous les détails techniques pouvant renseigner l'Administration sur l’évolution des travaux.
En fin de contrat, l’entrepreneur remet un rapport général récapitulant l'ensemble des travaux réalisés sur chaque site avec les plans de recollement.
[bookmark: _Toc192473207].6 - EXECUTION DES OUVRAGES
Le Cocontractant réalisera lui-même le projet d’exécution des ouvrages (plans d'exécution, calculs) qui sera soumis à l'approbation de l’INGÉNIEUR avant le démarrage des travaux.
Toutes les dispositions précisées au CCTP et sur les plans seront obligatoirement respectées, tant en ce qui concerne le choix des matériaux que le mode de construction et les dispositions d’ensemble.
L’Entrepreneur devra prévoir tous les travaux conformément aux règles de l’art et la bonne construction.
De plus, s’étant rendu compte des dispositions des lieux, des accès et des servitudes, l’Entrepreneur reconnaît avoir suppléé, par ses connaissances professionnelles, aux détails qui auraient pu être oubliés au descriptif ci-après, et ce, sans qu’il puisse prétendre à aucune majoration du prix forfaitaire.
Le fait de remettre une proposition, ou de signer un contrat ayant des clauses, indique l’acceptation par l’Entrepreneur, sans aucune réserve, desdites clauses.
Aucune réclamation ne sera acceptée après la remise des propositions ou la signature du contrat.
Pour ce faire, avant la remise de sa proposition ou de la signature du contrat, l’Entrepreneur devra poser par écrit, à l’Ingénieur, toutes les questions qu’il jugerait utiles pour la compréhension totale des plans et des termes du CCTP.
Faute par l’Entrepreneur d’avoir ainsi procédé, il sera censé avoir prévu dans son prix tous les travaux de sa profession dans les conditions énoncées ci-dessus.
[bookmark: _Toc40287060][bookmark: _Toc40286699][bookmark: _Toc361578014]LOT 100 : TRAVAUX PREPARATOIRES
[bookmark: _Toc192473254]100.1 - CLOTURE DU CHANTIER
[bookmark: _Toc192473255]L’Entrepreneur devra procéder à la fourniture et à la pose de la clôture du chantier. Cette clôture sera conforme aux règlements imposés par les arrêtés municipaux  en vigueur.
100.2 - BUREAUX DE CHANTIER
L’Entrepreneur aura à sa charge l’établissement d’un bureau provisoire de chantier, comportant un ou deux bureaux, des chaises et un ou deux placards de rangements, destinés à l’Ingénieur et au Maître d’Ouvrage Délégué.
[bookmark: _Toc192473256]100.3 - HYGIENE
L’Entrepreneur devra penser à :
· La surveillance de l’hygiène et de la sécurité.
[bookmark: _Toc192473257]100.4 - PROPRETE DU CHANTIER
Le chantier devra être tenu constamment en parfait état de propreté. Les matériaux devront être entreposés, par les soins de l’Entrepreneur en des endroits qui seront désignés, aucun détritus ne sera toléré. Les gravois devront être enlevés une fois par semaine.
L’appréciation de l’application du présent article est exclusivement réservée à l’Ingénieur.
[bookmark: _Toc192473258]100.5 - INSTALLATION DE CHANTIER
[bookmark: _Toc192473259]L’Entrepreneur devra prévoir :
· L’implantation, les frais d’installation de chantier tels qu’ils sont précisés ci-avant ;
· L’amenée du matériel et des engins ainsi que tous ouvrages ou frais accessoires à l’organisation du chantier et à l’exécution de l’ensemble des ouvrages ;
· Le repliement du matériel en fin de chantier.
100.6 - PANNEAU DE CHANTIER
L’Entrepreneur exécutera à ses frais, un panneau de chantier conforme au plan remis par l’Ingénieur.

PROGRAMME D’EXECUTION, SUIVI ET CONTROLE DES TRAVAUX

PROGRAMME D’EXECUTION 
Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur soumettra à l’agrément du Maître d’œuvre en cinq (05) exemplaires le programme d’exécution de l’ensemble des prestations (études géophysiques et forages).
Le programme d’exécution comprendra les documents suivants : 
- Une note détaillée du processus et des méthodes d’exécution envisagés, avec prévisions d’emploi du personnel et des matériels, en précisant les variations dans le temps des effectifs et des matériels, et en donnant les détails sur le personnel d’encadrement.
- Un planning graphique détaillé des prévisions d’avancement des travaux qui mettra en évidence toute les tâches à accomplir à savoir : 
· La réalisation des études 
· La réalisation de l’ouvrage (réalisation des fouilles, pose des tuyaux)
· Les commandes des fournitures 
· Les réceptions techniques de conformité des réalisations 
· Les approvisionnements en matériaux
· Etc…  
- Pour chaque tâche, faire ressortir la date de démarrage et celle d’achèvement. 
L’entrepreneur dispose de dix (10) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, pour déposer dans le bureau du chef de services, le programme d’exécution approuvé par le Maître d’œuvre.
Passé ce délai, le contrat sera purement et simplement résilié
Le programme d’exécution sera actualisé chaque semaine par l’Entrepreneur. 

SUIVI ET CONTROLE DES CHANTIERS
Le Maître d’œuvre est chargé du contrôle des travaux et à ce titre, il a libre accès à tous les chantiers. Il donne à l’Entrepreneur et par écrit les instructions nécessaires à l’exécution des travaux.
Si l’Entrepreneur constate que les instructions ne lui ont pas été données par le Maître d’œuvre, il est tenu de les lui demander. 
Les contrôles de chantier par le Maître d’œuvre sont planifiés sur la base des programmes d’exécution produits et actualisés chaque semaine par l’Entrepreneur. Ils se font en présente de l’Entrepreneur ou d’une personne dûment accréditée par lui, à des dates fixées à l’avance lors des réunions de chantier. 
Chaque contrôle de chantier par le Maître d’œuvre débouchera sur l’établissement en trois (2) exemplaires d’un procès-verbal signé par les deux parties à partir du cahier de chantier.
Avant le démarrage des travaux sur le terrain, le Maître d’ouvrage et l’Entrepreneur fixeront de commun accord le jour et le lieu de la réunion hebdomadaire de chantier.         
L’entrepreneur est tenu d’assister  personnellement aux réunions hebdomadaires de chantier accompagné de son conducteur de travaux. 
Les réunions hebdomadaires de chantier examinent :
· La situation des chantiers ;
· L’état d’avancement des travaux ; 
· L’état du suivi de contrôle des chantiers ; 
· Les difficultés rencontrées. 

Les réunions hebdomadaires de chantier permettent de prendre des résolutions, des recommandations, et de fixer les dates des prochains contrôles de chantier par le Maître d’œuvre. 
Les réunions hebdomadaires de chantier sont présidées par le chef de service du marché, et le Maître d’œuvre en est le rapporteur. 
Les procès-verbaux des réunions hebdomadaires sont consignés dans le cahier de chantier.

LE JOURNAL DE CHANTIER
Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le contractant tiendra auprès de l'atelier un cahier de chantier sur lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au contrôleur, dès son arrivée sur le chantier, de connaître exactement l'état d’avancement du forage.
Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié du contractant, et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations.
Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :
· Appellation du chantier (nom du village),
· Date et heure d'arrivée et de départ de la sondeuse,
· Composition de l'équipement du château : longueur de poutres et poteaux, volume de gravier, hauteur du radier, etc.
· Durée et débit des pompages, limpidité et niveaux de l'eau selon les indications du représentant du Maître d’Œuvre lors des opérations de développement et d'essais de débit,
· Personnel du prestataire ;
· Matériel du cocontractant ;
· Condition(s) météorologique ;
· D’une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des  prestations, avec indication des heures où ils se sont produits.
Le journal de chantier sera visé par le représentant du maître d’ouvrage et celui du contractant, et servira de base à l'établissement des attachements.
Les remarques et réserves du Cocontractant et/ou du maître d’ouvrage seront portées sur le journal de chantier.

Réception des ouvrages
Les ouvrages suivants seront réceptionnés par l’ingénieur du marché et le maître d’œuvre (CAMWATER) avant la poursuite des travaux :
-	L’implantation 
-	Fouilles;
 - Accessoires de raccordements ;
  - Tuyaux PVC de pression 10 bars

MISE EN SERVICE
A la fin des travaux, tout le système devra être mis en état de fonctionnement.
ARTICLE 8 : CONDITIONS DE RÉCEPTION PROVISOIRE
Les réceptions provisoires seront prononcées au vu des résultats et des constatations qui seront faites sur le terrain, sauf réserves faites par l’entrepreneur dans le cahier de chantier.
Les conditions de réception provisoire  incluront notamment :
· essai des pressions avec mesure des volumes d’eau ;
· débit instantané conforme aux caractéristiques annoncées,
La réception provisoire sera réalisée et notifiée à l’entrepreneur par le Maître d’Ouvrage ; elle fera l'objet d’un procès-verbal.

Les charges liées aux opérations de réception sont à la charge de l’entrepreneur.

ARTICLE 9 : CONDITIONS DE RÉCEPTION DÉFINITIVE
Les réceptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d’un an. 
Il ne sera pas procédé à des essais particuliers mais simplement à un nouveau contrôle du fonctionnement du dispositif  de maintenance, un test de débit avec mesure des volumes d’eau et une enquête auprès de la population pour s'assurer du bon fonctionnement du dispositif au cours de l’année écoulée (fonctionnement des équipements et du dispositif d'entretien).
Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées, l’entrepreneur serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses frais. La réception définitive sera notifiée à l’entrepreneur par l’Autorité contractante.
ARTICLE 10 : GARANTIE
Les obligations de l’entrepreneur pendant la période de garantie consistent à changer, ou réparer les pièces défectueuses ou celles qui ont été endommagées suite à un défaut de fabrication.
Afin d’assurer un suivi rigoureux du fonctionnement et de l’entretien des équipements durant la période de garantie, l’entrepreneur devra effectuer des tournées de suivi dans chacune des localités du projet.
Au cours de ces tournées, auxquelles pourront être associés le Maître d’Ouvrage et l’Ingénieur du Marché, seront examinés le fonctionnement des installations et les interventions des artisans réparateurs. Les compléments de formation nécessaires et des séances de rappel systématiques seront dispensés à cette occasion. Chacune de ces tournées fera l’objet d’un compte rendu détaillé.
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PIECE N°6

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES







BORDERAU DES PRIX UNITAIRES 

	
	
	
	
	
	

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	QTE
	P.U en chiffre
	P.U en lettre

	I
	TRAVAUX PREPARATOIRES 
	 
	 
	 
	 

	1
	Mobilisation du matériel et du personnel
	ff
	1
	
	

	2
	Installation du chantier
	ff
	1
	
	

	3
	Abattage/Elagage
	km
	0,302
	
	

	 II
	LIGNE MT TRIPHASE SIMPLE

	1
	Piquetage
	km
	1
	
	

	2
	Fouille en terrain normal
	M3
	7,56
	
	

	3
	fourniture et pose poteau béton 11m/300 DAN
	U
	9
	
	

	4
	fourniture et pose poteau béton 11m/500 DAN
	U
	3
	
	

	5
	fourniture et pose Tige renforcée TG 16/500
	U
	12
	
	

	6
	Console de tète
	U
	30
	
	

	7
	fourniture et pose isolateur rigide
	U
	30
	
	

	8
	fourniture et pose chaine d’ancrage 30kv 3 elts 34/54mm2
	U
	18
	
	

	9
	fourniture et pose pince d’ancrage MT 
	U
	18
	
	

	10
	fourniture et pose Fer en U pour ancrage MT triphasé
	U
	18
	
	

	11
	Attache performé
	U
	30
	
	

	12
	fourniture et déroulage câble almélec 34mm2
	ML
	3 300
	
	

	13
	F et Pose plaque numéro et numérotation
	U
	12
	
	

	14
	F et Pose plaque DM
	U
	12
	
	

	16
	Herse acier double ancrage 3,00m 1,70
	U
	6
	
	

	17
	F et Pose nappe voute rigide simple NVRI
	Ens
	9
	
	

	18
	Travaux sous coupure
	U
	1
	
	

	19
	Massif de fondation pour supports
	M3
	7,56
	
	

	20
	F et Pose IACM 36KV
	U
	1
	
	

	21
	Confection plateforme de manœuvre IACM
	U
	1
	
	

	21
	Confection MALT IACM
	Ens 
	1
	
	

	III
	PRESTATIONS DIVERSES
	 
	 
	 
	

	1
	Transport des poteaux et manutention
	U
	1
	
	

	2
	Projet d’exécution et plan de recollement
	U
	1
	
	

	3
	Essai de mise en service
	FF
	1
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PIECE N°7

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF







	
	
	
	
	
	

	N°
	DESIGNATION
	UNITE
	QTE
	P.U 
	P.Total

	I
	TRAVAUX PREPARATOIRES ET INSTALLATION CHANTIER
	 
	 
	 
	 

	1
	Mobilisation du matériel et du personnel
	ff
	1
	
	

	2
	Installation du chantier
	ff
	1
	
	

	3
	Abattage/Elagage
	km
	0,302
	
	

	 
	SOUS-TOTAL I
	 
	 
	 
	

	 II
	LIGNE MT TRIPHASE SIMPLE

	1
	Piquetage
	km
	1
	
	

	2
	Fouille en terrain normal
	M3
	7,56
	
	

	3
	fourniture et pose poteau béton 11m/300 DAN
	U
	9
	
	

	4
	fourniture et pose poteau béton 11m/500 DAN
	U
	3
	
	

	5
	fourniture et pose Tige renforcée TG 16/500
	U
	12
	
	

	6
	Console de tète
	U
	30
	
	

	7
	fourniture et pose isolateur rigide
	U
	30
	
	

	8
	fourniture et pose chaine d’ancrage 30kv 3 elts 34/54mm2
	U
	18
	
	

	9
	fourniture et pose pince d’ancrage MT 
	U
	18
	
	

	10
	fourniture et pose Fer en U pour ancrage MT triphasé
	U
	18
	
	

	11
	Attache performé
	U
	30
	
	

	12
	fourniture et déroulage câble almélec 34mm2
	ML
	3 300
	
	

	13
	F et Pose plaque numéro et numérotation
	U
	12
	
	

	14
	F et Pose plaque DM
	U
	12
	
	

	16
	Herse acier double ancrage 3,00m 1,70
	U
	6
	
	

	17
	F et Pose nappe voute rigide simple NVRI
	Ens
	9
	
	

	18
	Travaux sous coupure
	U
	1
	
	

	19
	Massif de fondation pour supports
	M3
	7,56
	
	

	20
	F et Pose IACM 36KV
	U
	1
	
	

	21
	Confection plateforme de manœuvre IACM
	U
	1
	
	

	21
	Confection MALT IACM
	Ens 
	1
	
	

	 
	SOUS TOTAL II
	

	III
	PRESTATIONS DIVERSES
	 
	 
	 
	

	1
	Transport des poteaux et manutention
	U
	1
	
	

	2
	Projet d’exécution et plan de recollement
	U
	1
	
	

	3
	Essai de mise en service
	FF
	1
	
	

	 
	SOUS TOTAL III
	

	 
	TOTAL HT
	

	 
	TVA (19,25%)
	

	 
	AIR (2,5 ou 5,5%)
	

	 
	TTC
	

	 
	NET A MANDATER
	


Arrêté le présent devis à la somme de francs cfa toutes taxes comprises: ---------------------------
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ANNEXE 1 : MODELE DE LA LETTRE-COMMANDE


N°_______/LC/C/YAGOUA/CIPM/2026 PASSEE EN PROCEDURE NORMALE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°____________DU _______________________________ AVEC____________ POUR LES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.


TITULAIRE DU MARCHE : ________________________________________
                                                                         BP …………………Tél/Fax ……………………….
N° R.C : ____________________________
N° CONTRIBUABLE : ________________
		   N° COMPTE BANCAIRE :___________________
BANQUE : ________________________________
	
OBJET DU MARCHE : EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA

LIEU D’EXECUTION	: AXE BAGARA-KAO-MOUKA


MONTANT DU MARCHE :                 MONTANT T.T.C en chiffres___________________
		    MONTANT T.V A. en chiffres  _________________
		    MONTANT H.T. en chiffres____________________
	

DELAI D’EXECUTION	: Trois (03) MOIS


FINANCEMENT	: BIP MINDEL,  Exercice 2026, 
ligne : -------------------------------------
			 
			SOUSCRITE LE:__________________	
			APPROUVEE LE : _________________
NOTIFIEE LE : ____________________
			ENREGISTREE LE : _______________  		



















ENTRE : 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPRESENTE PAR MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA, Ci-après désigné




"L’Autorité Contractante "




D’UNE PART,




ET :




L'ENTREPRISE………………BP …………………Tél/Fax ………………..
N° R.C : 
		N° CONTRIBUABLE : 
		N° COMPTE BANCAIRE :	

Représentée par………………………………. ci-après désignée


" L’Entrepreneur "






D’AUTRE PART,



                               IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
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TITRE III : BORDEREAU DES PRIX (BP)

TITRE IV : DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE)
BOCUMENTS A INSERER (avant la  page de signature):

CCAP

CCTP

BP 

DE
PAGE_______ ET DERNIERE DE LA LETTRE COMMANDE
N°_______/LC/C/YAGOUA/CIPM/2026 PASSEE EN PROCEDURE NORMALE  APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°________DU _____________________ AVEC____________ POUR LES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA DANS LA COMMUNE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.
 

DELAI D’EXECUTION :Trois (03) Mois


MONTANT DU MARCHE EN FCFA   :
	
	TTC
	

	HTVA
	

	TVA (19,25%)
	

	AIR (2,2 ou 5,5%)
	

	NET A MANDATER
	





	Lu et accepté par L’Entrepreneur





A :…………………., le ………………………..

	Signée par le Maire de la commune de YAGOUA
(Autorité Contractante)




YAGOUA, le ……………………..

	Enregistrement
















ANNEXE 1 : MODELE DE DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER



DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER


JE SOUSSIGNE
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ADRESSE ET LOCALISATION :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Ayant pris connaissance du contenu de l’Appel d’Offres National Ouvert N° ____/AONO/C/YAGOUA/SG/CIPM/2026  du __________________________ pour les travaux d’extension du réseau ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA,, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord, lancé par le Maire de la Commune de Yagoua (Autorité Contractante), confirme par la présente ma soumission.


En foi de quoi, la présente déclaration est faite pour servir et valoir ce que de droit.
       

                                    Fait à ……………, le ……………………..
       
                                             SIGNATURE






ANNEXE 2 :   MODELE DE SOUMISSION
    
EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DÉPARTEMENT DU MAYO-DANAY, RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD 


A
                                                                 Monsieur le Maire de la Commune de Yagoua

Je (nous) soussigné (s) (1) (2)……… …………………Nom, prénom, profession, nationalité et domicile)

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces d’appel d’offres pour l’exécution des travaux d’extension du réseau ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA,, Arrondissement de Yagoua.  Et après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma (notre) responsabilité la nature et les difficultés des prestations à exécuter, me (nous) soumet (soumettons) et m’ (nous) engage (engageons) à exécuter, ces travaux et prestations conformément aux clauses et conditions du dossier d’appel d’offres. Ceci moyennant la somme de : (FCFA hors TVA)……………………………….(en toutes lettres), ……………………………..( en chiffres) calculée sur la base des prix unitaires et des quantités figurants au détail estimatif, qui sont joints à la présente soumission.
Le montant de la TVA est de ………………………………………..………. (En toutes lettres)……………………………….... (En chiffres).
Le montant toutes taxes comprises est de …………………………………….. (En toutes lettres)………………………………………………..(en chiffres).

Je m’engage (nous nous engageons) si ma (notre soumission est retenue, à exécuter le marché dans un délai  de (………………………….) mois.
Je m’engage (nous nous engageons) à maintenir le montant de ma (notre) soumission pendant une période de 60 jours à compter de la date de remise des offres.

Je demande (nous demandons) que les sommes dues au titre de l’exécution de travaux me (nous) soient payées par crédit du compte n°………………… ouvert au nom de ……………………….. dans les livres de …………….. à …………… ou par décharge d’un mandat de paiement auprès du receveur municipal de la Commune de YAGOUA.
Sont annexés à la présente soumission les documents qui, conformément aux stipulations du dossier d’Appel d’Offres doivent être joint à la soumission, y compris le cautionnement de soumission.
Fait à ………………………le ………………….

Le (s) soumissionnaires (s)
Signature (s)

(1) pour les associés, indiqués : 
« la société……………………………. »
(Raison sociale ou dénomination, forme, nationalité et siège social)
« Représentée par le soussigné……………………………………………
(Nom, Prénoms, qualité)
(2) pour les groupements sans personnalité juridique, indiquer :
« Nous soussignés…………………………………………………. »
(Pour chacun : nom prénoms, ou raison sociale, profession, nationalité 
et domicile du siège social)
« Constitués en groupement des sociétés pour 
L’exécution du présent marché, nous engageons solidairement……………………………………. »

ANNEXE 3 :   MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

ATTENDU QUE ………………………………….. [Nom du soumissionnaire], ci-après dénommé « le Soumissionnaire », a présenté son offre en date du …………………….. en vue des travaux d’extension du réseau ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA, Arrondissement de Yagoua, ci-après dénommé « l’Offre ».
NOUS, par les présentes,……………………………… [nom de la banque], ayant notre siège à …………………….., ci-après dénommé la « Banque », sommes tenus à l’égard de ………………………………… [nom du Maître d’Ouvrage], ci-après dénommé « Maître d’Ouvrage » pour la somme de ……………………………… que la Banque s’engage à régler intégralement audit Maître d’ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et ses assignataires.

SIGNE ET AUTHENTIFIE par ladite Banque le ……………………………………………. 

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

1) Si le soumissionnaire retire son Offre pendant le délai de validité de l’Offre spécifié dans le Modèle de Soumission ;
2) Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son Offre par l’Autorité Contractante pendant le délai de validité de l’Offre, manque ou refuse de se conformer aux Instructions aux Soumissionnaires ou aux données sur le Marché.
Nous nous engageons à payer au Maître d’ouvrage un montant à concurrence du montant susmentionné dès réception de sa première demande écrite, sans que celui-ci ne soit tenu de justifier sa demande, étant toutefois entendu que, dans sa demande, le Maître d’ouvrage précisera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, ne sont pas remplies et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

La présente Garantie demeurera valable jusqu’à une date tombant 60 jours après la date limite de présentation des offres, ou à la date telle qu’elle peut avoir été reportée par le Maître d’ouvrage, ce dernier n’étant pas tenu d’en notifier la Banque. Toute demande relative à cette Garantie devrait parvenir à la Banque au plus tard à la date susmentionnée.



DATE ____________________________
SIGNATURE DU REPRESENTANT HABILITE DE LA BANQUE
AUTHENTIFICATION












MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE
(GARANTIE BANCAIRE POUR SOUMISSION)

(Banque)
Référence de la caution: N°………………………………………………….

A Monsieur le Maire de la Commune de Yagoua 

CAUTION BANCAIRE POUR SOUMISSION AUX TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DÉPARTEMENT DU MAYO-DANAY, RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD 

L’entreprise ………………………………. (Soumissionnaire) remet en date du ……………. Auprès de l’Administration une offre concernant l’exécution des travaux d’extension du réseau ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.

A cet effet, et en accord avec les conditions dans le dossier d’appel d’offres, le soumissionnaire doit présenter à l’Autorité Contractante une garantie de soumission s’élevant à un montant de ……………………………………  en lettres (en chiffres) francs CFA.

Par la présente garantie, nous soussignons,……………………………..(Banque) sommes vis-à-vis de l’Autorité Contractante engagé par le soumissionnaire pour la somme de……………………………en lettres (en chiffres) francs CFA.

Par la présente, nous nous engageons irrévocablement et en renonçant à toutes discussions à verser, à la première demande écrite et sans délai, le montant de la caution sur le compte indiqué par l’administration, dès que celle-ci, à travers les personnalités autorisées, nous informant par écrit que le soumissionnaire ne respecte pas l’engagement que constitue son offre.

La demande de paiement de la garantie devra être signée par le Maire de la Commune de YAGOUA. 

La présente caution sera libérée au plus tard trente (30) jours après l’expiration de la présente validité des offres ou dans le cas où l’entreprise serait attributaire du contrat, après constitution de la garantie de bonne exécution. 

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

                                                                           


    Fait à……………, le ……………………….

                                                Signature (s)
 

MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
(GARANTIE DE BONNE EXECUTION)

(Banque)
Référence de la caution: N°………………………………………………………..……………..

A Monsieur le Maire de la Commune de Yagoua

CAUTION POUR LA GARANTIE DE BONNE EXECUTION DES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DÉPARTEMENT DU MAYO-DANAY, RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD 

Nous Banque …………………………avons été informés qu’entre l’Autorité Contractante et l’Établissement ………………………….agissant en tant qu’entrepreneur, un contrat sera conclu pour l’exécution des travaux d’extension du réseau ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA,, Arrondissement de Yagoua.  Et,  conformément aux dispositions de la Lettre  Commande  n° ………………….…………, l’Entrepreneur est tenu de remettre à l’Autorité Contractante une caution bancaire de garantie de bonne exécution des travaux, couvrant les garanties, engagements et autres obligations incombant à l’entrepreneur du fait de contrat, d’un montant égal à 5%  du montant TTC du contrat, soit…………………………….…………F CFA.

Nous, Banque …………………….. Nous engageons irrévocablement et sans bénéfice de discussion, par la présente, à payer en faveur du Maître d’Ouvrage, à sa première et dans un délai de 8 (huit) semaines maximums, jusqu'à concurrence du montant de la présente caution, soit …………………………………… toutes les sommes qui pourraient être dues par l’entrepreneur du fait que l’entrepreneur ne remplirait pas une ou plusieurs de ses obligations prévues au contrat.
La demande de mise en jeu partielle ou totale de la présente caution fera l’objet d’une lettre justificative recommandée avec accusé de réception et copie à l’entrepreneur formulant clairement et complétant les raisons de sa demande.

Cette lettre devra être signée du Maître d’Ouvrage. 
La présente caution bancaire entrera en vigueur à la date de notification du contrat à l’Entrepreneur.

L’original de la présente caution sera conservé à la Commune de YAGOUA.

Cette caution sera libérée dans un délai de 90 (Quatre-vingt-dix) jours à compter de la date de réception provisoire.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

                                     				 Fait à……………, le ……………………….

                                                                                    Signature (s)



MODELE DE GARANTIE BANCAIRE DE RESTITUTION DE
L’AVANCE DE DEMARRAGE

 (Banque)
Référence de la caution: N° ………………………………………………

A Monsieur le Maire de la Commune de Yagoua

CAUTION DE RESTITUTION DE L'AVANCE DE DEMARRAGE DES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA,, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DÉPARTEMENT DU MAYO-DANAY, RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD 

Nous Banque …………………..…………… avons été informés qu’entre l’Autorité Contractante, et……….………………………….. agissant en tant qu’Entrepreneur, un contrat sera conclu pour l’exécution des travaux d’extension du réseau ELECTRIQUE : AXE BAGARA-KAO-MOUKA, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay pour le compte du Ministère de l’Eau et de l4energie. Conformément aux dispositions de la Lettre Commande  N° …………………………, l’entrepreneur est tenu de remettre à l’Autorité Contractante une caution bancaire ayant pour objet de garantir la restitution de l’avance de démarrage consentie pour un montant égal à  ………………………..………………

Nous Banque ……………………….. Nous engageons irrévocablement et sans bénéfice de discussion, par la présente, à payer en faveur du Maître d’Ouvrage, à sa première demande   et dans un délai de  huit (08) semaines maximum, jusqu'à concurrence du montant de la présente caution, soit ……………………………… toutes les sommes qui pourraient être dues par l’Entrepreneur du fait que celui-ci ne remplirait pas une ou plusieurs de ses obligations prévues au contrat.

La demande de mobilisation partielle ou totale de la présente caution fera l’objet d’une lettre justificative recommandée avec accusé de réception et copie à l’Entrepreneur formulant clairement et complétant les raisons de sa demande. 

Cette lettre devra être signée du Maître d’Ouvrage.

La présente caution bancaire entrera en vigueur à la date du paiement de l’avance de démarrage.

L’original de la présente caution sera conservé à la  Commune de YAGOUA.
Cette caution sera libérée lorsque le montant de l’avance de démarrage aura été restitué en totalité.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.

La loi ainsi que la juridiction applicable à garantie sont celles de la République du Cameroun.


                                           Fait à …………………, le ………………………

Signature(s)





MODÈLE POUR LES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATÉRIEL

I. PERSONNEL [footnoteRef:1] [1:  Joindre les CV  datés et signés qui seront accompagnés des diplômes légalisés, de certificats de travail ou de contrats de travail légalisés et des cartes professionnelles] 


	
	NOMS
	QUALIFICATION
	FONCTION SUR

	N°
	
	(diplôme formation
	CHANTIER

	
	
	expérience)
	

	
	
	
	

	A. Cadre direction
	
	Ingénieur du génie rural, hydraulicien ou géophysicien
	  Supervision des travaux

	de chantier
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	B. Encadrement
	
	Technicien supérieur du Génie Rural
	Chef chantier

	
	
	
	



	
	NOMBRE

	
	

	C. Maçons
	

	
	

	
	

	D. Ouvriers spécialisés
	

	
	



II. ÉQUIPEMENTS

II-1 Équipements et Matériel pour l’exécution des travaux

	DÉSIGNATION
	NOMBRE
	AGE- ÉTAT
	PROVENANCE
	STATUT[footnoteRef:2] [2:  En toute propriété (joindre la carte grise) ou attestation de location prévue pour le chantier] 



	
	
	
	
	


	
	
	
	
	




II-2 Petit matériel et outillages de chantier

	DÉSIGNATION
	NOMBRE
	AGE - ÉTAT
	PROVENANCE

	
	
	
	

	
	
	
	




PLANNING DES TRAVAUX

	N°
	Désignation des travaux
	
	Mois 1
	
	
	Mois 2
	
	
	Mois n
	

	
	
	S1
	S2
	S3
	S4
	S5
	S6
	S7
	S8
	S9
	S10
	S11
	Sn

	1
	   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	          
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	           
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	        
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	etc
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



NB : Le planning prévisionnel joint à l’offre devra indiquer clairement et de manière cohérente l’ordonnancement des différentes tâches. 
NB : le planning des approvisionnements se basera aussi sur ce modèle et se présentera par semaine
	Fait à ………………………., le …………………………
Le soumissionnaire
(Nom, prénom, signature et cachet)

















GRILLE DE NOTATION (G.E)

	N°
ordre
	Critères
	Sous-critères d’évaluation
	OUI
	NON
	commentaires
Observations

	1
	I-PRESENTATION GENERALE DES OFFRES
	I.1-Bonne reliure
	
	
	

	2
	
	I.2-Clarté des documents
	
	
	

	3
	
	I.3-Respect de l’ordre prescrit dans le marché
	
	
	

	4
	
	I.4-CCTP paraphé page par page et signé à la fin
	
	
	

	5
	II-REFERENCES TECHNIQUE ET FINANCIERES DES TROIS DERNIERES ANNEES
	II-1 Au moins deux (02) marchés similaires durant les trois dernières années de montant supérieur ou égal au montant de la soumission proposée
	
	
	

	6
	
	II-2 Les copies des contrats concernés sont présentes
	
	
	

	7
	
	II-3 les P.V de réception et/ou attestations de bonne fin sont présents
	
	
	

	
	III-MOYENS EN PERSONNEL DE L’ENTREPRISE
	IV-1 Conducteur des travaux
	
	
	

	8
	
	Il est au moins Ingénieur des Travaux du Génie Rural ou Génie Civil ou Génie électrique
	
	
	

	9
	
	Il totalise au moins cinq(03) ans d’expériences dans les travaux similares
	
	
	

	10
	
	Présence de la copie certifiée cde son diplôme
	
	
	

	11
	
	Présence de son C.V daté et signé
	
	
	

	
	
	IV-2 Chefs de chantier
	
	
	

	12
	
	Il est au moins un (01) technicien dans les travaux hydrauliques 
	
	
	

	13
	
	
	
	
	

	14
	
	Il a au moins trois(03) ans d’expériences dans les travaux similaires
	
	
	

	15
	
	Présence de la copie certifiée de son diplôme ou deux (02) attestations de travail
	
	
	

	16
	
	Présence de son C.V daté et signé
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	N°
ordre
	Critères
	Sous-critères
	OUI
	NON
	Commentaires
Observations

	19
	IV- ENGINS ET MATERIEL
	Véhicules de liaison (pick-up) en propriété
	
	
	Présentation de pièces justificatives de propriété

	20
	
	Présence d’au moins  une bétonnière
	
	
	

	21
	
	Présence d’au moins un groupe électrogène
	
	
	Présentation de pièces justificatives de propriété

	22
	
	Présence d’au moins un (01) camion YAP ou Bennes
	
	
	Présentation de pièces justificatives de propriété

	
	V-METHODOLOGIE D’INTERVENTION
	V.1 Organisation
	
	
	

	23
	
	Présence de l’organigramme de l’ entreprise
	
	
	

	24
	
	Présentation de l’organisation du projet
	
	
	

	
	
	V-2 Méthodologie
	
	
	

	25
	
	Mention de la prospection
	
	
	

	26
	
	Installation et ravitaillement du chantier
	
	
	

	27
	
	Mention de l’approche HIMO
	
	
	

	28
	
	Prise en compte des aspects socio-environnementaux
	
	
	

	29
	
	Bon dispositif de sécurité
	
	
	

	
	
	V-3 planning d’exécution des travaux
	
	
	

	31
	
	Agencement des activités
	
	
	

	32
	
	Respect des délais
	
	
	

	TOTAL
	
	
	










    


                                         






                  PLANS 






















LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES 

1- Afriland First Bank
2- Banque Atlantique du Cameroun (BACM)
3- Banque camerounaise des petites et moyennes entreprises (BC-PME)
4- Banque gabonaise pour le financement international (BGFI BANK)
5- Banque of africa cameroun (BOA CAMEROUN)
6- Banque Internationale du Cameroun pour le commerce et le crédit (BICEC)
7- Citibank Cameroun (CITIGROUP)
8- Commercial Bank of Cameroon (CBC)
9- Ecobank Cameroon ( ECOBANK)
10- National Financial credit Bank (NFC-BANK)
11- Société Commerciale des Banques Cameroun (CA-SCB)
12- Société Générale des Banques du Cameroun (SGBC)
13-Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
14-Union Bank of Cameroon (UBC)
15- United Bank for Africa (UBA)
        16- CCA BANK
COMPAGNIES D’ASSURANCES
1- CHANAS ASSURANCES
2- ACTIVA ASSURANCES
3- AREA ASSURANCES
4- ATLANTIQUE ASSURANCES SA
5- BENEFICIAL GENERAL INSURANCE SA
6- CPA SA
7- NSIA ASSURANCE SA
8- PRO ASSUR SA
9- SAAR SA
10- SAHAM ASSURANCES SA
11 ZENITH ASSURANCES SA
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